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COMMUNIQUÉ
  07-03-2008
Distribution d’hémérocalles et achat de bacs fleuris

La Municipalité a fait l'achat de 250 hémérocalles en pots.  Ces hémérocalles seront données en mai, lors de la distribution annuelle des plants d’arbres, pour qu'elles soient plantées chez vous.  Cette plante facile de culture et d'entretien doit être planter en pleine terre.  Elle est de plus en plus appréciée des jardiniers amateurs.

La Municipalité vous offre aussi l'occasion de vous procurer, par un achat collectif, de gros bacs fleuris pour un montant de 35 $ plus taxes, pour le contenu seulement car le contenant reste la propriété du Centre Jardin.  Ces bacs sont préparés par un serriste.  Le bac est composé d'un dracena, de géraniums et de lierres panachées.  

Si vous désirez vous prévaloir de cette offre, téléphonez au bureau de la municipalité au 354-2892. La date limite pour passer une commande est le 3 avril.  Les bacs seront livrés au bureau de la municipalité en juin et l’employé municipal fera la distribution à votre résidence.

Profitons de cette occasion pour mettre en évidence notre municipalité en donnant un effet visuel accueillant aux nombreux visiteurs qui s'arrêteront chez nous. Votre municipalité a fait l'achat de 15 bacs pour fleurir ses endroits publics.

Changement d’heure – soyez pile à l’heure, vérifiez vos avertisseurs

Cette fin de semaine, le Service incendie vous invitent à vérifier le bon fonctionnement de votre avertisseur de fumée. Parce que les pompiers ont votre vie à cœur, ils vous rappellent qu’un avertisseur muni d’une pile qui fonctionne bien peut sauver des vies. Profitez donc du changement d’heure de dimanche pour vérifier votre avertisseur de fumée et pour remplacer la pile.

Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 ans. Fiez-vous aux indications sur le boîtier de l’avertisseur. Installez-en un par étage, y compris au sous-sol et dans les chambres à coucher où l’on dort la porte fermée. Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir un avertisseur de fumée, mais vous êtes responsable de l’entretenir et de changer la pile.

Service de protection des incendies : programme de visite des résidences

OBJECTIF : La vérification des avertisseurs de fumée dans les résidences.

Vers le 17 mars prochain les pompiers du service de protection des incendies débuteront le programme de visite des résidences de St-Roch-des-Aulnaies tel que prévu au schéma de couverture de risque adopté par la municipalité en février 2005.

Le programme consiste à la vérification des avertisseurs de fumée de toutes les résidences de la municipalité sur une période de cinq ans, il y a près de 500 portes (ou résidences) à vérifier; donc environ 100 portes par année.

Il faut remarquer que la municipalité de Saint-Roch-des-Aulnaies n’a pas de réglementation conforme en vigueur concernant les détecteurs et avertisseurs de fumée, lors des visites les pompiers ont seulement fait des recommandations aux citoyens au sujet de la prévention des incendies.

Bibli-Aulnaies 

La prochaine rencontre pour l’heure du conte est le samedi 15 mars à 10 heures au local de la bibliothèque. 

Titre du conte : "En avant Mimie !(.

La Fondation des maladies du Coeur

L’équipe du cœur composée de mesdames Lison Rioux, Hélène C. Cottinet, Claudette Bouchard, Denise Pelletier, Colette P. Morneau et de messieurs Michel Gagnon, Gabriel Pellerin, Hermel Boucher, Gaston Caron, Jean-Luc Gagnon, Marcel Létourneau, Laval Pelletier et André Drapeau a fait une collecte de 1 503.55 $.

Merci à ces bénévoles et aux citoyen(ne)s qui ont donné; nous pouvons, à notre façon, contribuer à sauver des vies. Des gens d’ici ont déjà bénéficié des progrès de la science médicale cardiaque et d’autres en profiteront sans doute.

Si vous étiez absent(e)s lors du passage des bénévoles et que vous voulez faire votre part, vous me téléphonez au 354-2416 et je me ferai un plaisir d’aller chercher votre don. Merci !

André Drapeau, responsable local

P.s. 
Il n’est pas facile de faire du porte-à porte mais le résultat nous procure un petit plaisir qui 
fait du bien au cœur… je remercie principalement cette fillette qui a donné sa fortune (2$) parce que son papi a été sauvé après son infarctus… son papi comptait tellement plus !!
Une demi-tonne de piles à récupérer en 2008 dans la MRC de L’Islet

Saint-Jean-Port-Joli, le 28 février 2008 – La MRC de L’Islet, en collaboration avec les magasins Coop IGA de Saint-Jean-Port-Joli et de Saint-Pamphile, inaugure deux nouveaux lieux de dépôt pour les piles alcalines. À la demande générale, ces piles qui sont souvent appelées piles «jetables» seront dès maintenant recyclées de manière écologique.

Un contenant pour récupérer les piles alcalines est placé bien en vue au Magasin Coop La Paix de Saint-Jean-Port-Joli. Un autre se trouve au supermarché de la Coop Saint-Pamphile. Seulement les piles alcalines, ou piles « jetables », sont acceptées dans ces deux supermarchés. De plus, les piles qui ont coulé ou qui sont endommagées doivent être mises au rebut.

Les piles rechargeables usagées peuvent être rapportées dans les commerces suivants : Centre Vartech de Saint-Jean-Port-Joli, La Source de Saint-Pamphile et Magasin Korvette de Saint-Pamphile. Un lieu de dépôt se trouve également au bureau de la MRC de L’Islet au 364, rue Verreault à Saint-Jean-Port-Joli, ainsi qu’à l’hôtel de ville de Saint-Pamphile au 3, route Elgin Sud à Saint-Pamphile.

Grâce à la mise en place des nouveaux lieux de dépôt de piles usagées, on estime que plus d’une demi-tonne de piles seront récupérées à chaque année. Ces piles seront recyclées au lieu d’être acheminées aux sites d’enfouissement.

L'ABC du recyclage à domicile

www.recyc-quebec.gouv.qc.ca
Fermières

Mars est le mois de la nutrition, alors naturellement nous allons en aborder une facette, soit les fruits et les légumes, lors de notre mensuelle, qui se tiendra le 12 mars prochain à 20 heures à la salle communautaire de Saint-Roch-des-Aulnaies.

Le Cercle invite toutes les fermières à participer au concours du mois qui est : une salade. Surprenez-nous, tous les genres de salade sont permis ; verte, pâtes, légumineuses, etc. .

Alors inscrivez à votre agenda, mesdames, la mensuelle de mars du Cercle de fermières de Saint-Roch-des-Aulnaies.

Nous vous attendons avec plaisir.

Hélène Girard, Comité communications
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